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Le conseil sur le bien-être animal et le One Welfare
Focus sur la filière porcine 

Le bien-être (BE) animal
reste un sujet difficile à
aborder dans la relation
de conseil en élevage.
• Réactions parfois virulentes de la part 

de certains éleveurs
• Pour les conseillers : besoins de 

références techniques mais aussi de 
méthode pour appréhender le bien-
être animal dans toutes ses 
dimensions. 

• Cette étude explore le potentiel du 
One Welfare pour faciliter le dialogue 
et renforcer la relation de conseil en 
élevage.

13 conseillers porc enquêtés (+ 11 en bovin lait)
• « conseillers » : ensemble d’acteurs professionnels de terrain ayant un rôle

d’accompagnement, de recommandation ou de prescription auprès des éleveurs.
• Pour le porc : 1 conseiller bâtiment, 1 conseiller qualité chargé de vérifier l’application de

normes, 1 manager/expert (encadre une équipe technique), 3 vétérinaires, 2 conseillers
généralistes, 3 technico-commerciaux.

• PAS de conseillers de Chambres d’agriculture, vus dans le cadre d’une autre action.
• Tous exercent essentiellement auprès d’éleveurs en élevage conventionnel (forte

représentativité en Bretagne, où le système est fortement interpellé sur la question du
bien-être animal).

•  Présentation des résultats obtenus auprès des conseillers porc. En bovin lait, même
méthodologie et résultats similaires.

• Concept du One Welfare partiellement mobilisé par les
conseillers  principalement comme outil de
justification du BEA auprès des éleveurs.

• Impacts croisés entre BEA et BEE : surtout des
perceptions, peu évalués et rationnalisés.

• Un bien-être animal majoritairement associé à la seule
bientraitance  expression des comportements
naturels de l’espèce ou la sensibilité des animaux peu
mises en avant.

• Appui à l’amélioration du BEA requiert la mise en place
d’outils adaptés, à développer à partir du One Welfare.
Mais nécessite aussi une évolution des perceptions des
conseillers afin de s’appuyer sur une définition partagée
et complète du bien-être animal.
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ACHABA Accompagner 

conseillers et éleveurs vers le 

Changement au Bien-être Animal 

Mesures citées visant d’abord le BEA Appréciation par les conseillers Impact pour l’éleveur

Mise en groupe des truies gestantes
 Positif pour les deux BE (6 citations)
 Nuancés (2)

 Positif : plus de contact dans la relation Homme-Animal, 
gain de temps pour la manutention (animal plus calme et 
sociable), bons résultats économiques

 Nuancé : Baisse de moral si bagarres/avortements
Réduction des interventions et douleurs chez 
les porcelets

 Positif pour les deux BE (5)  Réduction des interventions et douleurs chez les porcelets

Jouets pour les porcs
 Positif pour les deux BE (1)
 Négatif pour le BEE (2)

 Positif : Moins de stress de l’éleveur (animal plus calme)
 Négatif : Plus de travail, objets glissants

Mesures citées visant d’abord le BEE Appréciation par les conseillers Impact pour l’animal
Facilitation des soins (chariot…)  Positif pour les deux BE (7)  Manipulation plus douce, moins de stress et chutes
Qualité des bâtiments (lumière naturelle, 
couloirs)

 Positif pour les deux BE (3)  Moins de stress, meilleure expression du comportement 
naturel

Approches des conseillers (n=13) pour aborder le BEA Nb
Indirecte avec la réglementation à appliquer 7

avec des arguments économiques et/ou de 
productivité

4

Directe à l'initiative de l'éleveur 3
en parlant de l'état de l'animal 2

 Un lien identifié entre bien-être animal (BEA) bien-être des éleveurs (BEE).
• Mais les différentes mesures mises en place – qu’elles visent le BEA ou BEE – peuvent avoir des effets contrastés selon les conseillers.

 Le BEA abordé d’abord de manière indirecte
• Via règlementations, économie.  Bénéfices sur le confort de travail.

 Le One welfare, concept peu connu
• 5 conseillers/13 connaissent le principe du One Welfare.
• Un concept pas intégré dans sa globalité, notamment sur sa dimension 

environnementale.

Conclusion
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One Welfare, 
interdépendance du BE 
animal, du BE des humains 
et du lien de ceux-ci avec 
l’environnement

La responsabilité du 
ministère chargé de 

l’agriculture ne saurait
être engagée.


